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F avoriser les liens entre le 
Royal et l’UTBM (Uni-
versité de technologie 

Belfort Montbéliard), tel est 
l’objectif du partenariat qui 
vient d’être signé au 1er Régi-
ment d’artillerie de Bouro-
gne. Elle s’inscrit dans le cadre 
de la convention de novem-
bre 2014 entre le ministère de 
l’Éducation nationale et le mi-
nistère de la Défense.

Cet échange permettra de 
mieux faire connaître la vie en 
régiment aux ingénieurs, avec 
ses contraintes et les réalités 
de la vie professionnelle, de 
promouvoir le métier de mili-
taire et les différents débou-
chés proposés par l’armée, 
ainsi que les actions de l’armée 
de terre.

Un correspondant militaire 
sera désigné au sein de l’unité 

pour la durée du partenariat ; 
il sera en charge de l’organisa-
tion des échanges avec les 
classes. Les étudiants partici-
peront à une visite du régi-
ment et de l’unité et pourront 
être accueillis à Bourogne 
pour des stages ou apprentis-
sages.

Les étudiants chercheurs de 
l’UTBM pourront également 
accompagner des projets d’in-
novation utiles au 1er RA dans 
les domaines de l’ergonomie, 
de la production électrique, 

de la simulation, mais aussi 
tester l’impression 3D en mé-
tal de petits outils non soumis 
à certification.

Le partenariat vise aussi à 
encourager la réserve au 1er RA 
des étudiants de l’UTBM, qui 
b énéficieront  d’un statut 
d’étudiant réserviste ou la 
participation à des challenges 
sportifs, telle la course d’obs-
tacles du régiment (« Royal 
Mudrace », 1er juin 2025).

La convention est signée 
pour trois ans.

Belfort

L’UTBM et le 1er RA s’engagent 
dans un partenariat
Une convention a été si-
gnée pour trois ans entre 
le régiment et l’université 
de technologie pour rap-
procher les étudiants et 
les artilleurs. L’occasion 
pour les premiers de dé-
couvrir la vie militaire 
mais également de partici-
per à des stages au régi-
ment.

Matthieu Debas, chef de corps du 1er RA, et Ghislain Montavon, 
directeur de l’UTBM, ont signé un partenariat pour trois ans.

22 le voilà ! 22, c’est le nombre de 
condamnations qui figure au 
palmarès – au casier judiciaire 
surtout – de ce Bisontin de 39 
ans. Autant dire qu’il a de l’expé-
rience sinon du métier en ma-
tière de vols et de recels (deux de 
ses principales spécialités à en 
juger par les mentions qui ja-
lonnent son parcours). En dépit 
de ce supposé… professionna-
lisme, le bientôt quadragénaire 
a fait une erreur de débutant.

Il apparaît que samedi der-
nier, il baguenaudait du côté 
d’Appenans, à quelque soixante 
kilomètres de chez lui.

Un habitant de la commune ne 
l’a pas vu mais il a su qu’il avait 
reçu la visite de cet intrus. Une 
fenêtre cassée et surtout un 
poste de télévision envolé : voilà 
pour le constat effectué par l’oc-
cupant des lieux à son retour 
dans ses pénates. Pour les en-
quêteurs, la résolution de l’af-
faire n’a pas fait un pli puisque le 

voleur avait… oublié, derrière 
lui, ses papiers d’identité.

Ni une, ni deux, les gendarmes 
n’ont eu qu’à se rendre à Besan-
çon, à l’adresse indiquée sur le 
document, pour mettre la main 
sur le suspect.

Six mois de prison ferme
Présenté au procureur de per-

manence ce lundi après-midi au 
tribunal de Montbéliard, dans 
le cadre d’une comparution sur 
reconnaissance préalable de 
culpabilité, le Bisontin a accep-
té la peine proposée. À savoir six 
mois de prison ferme, avec in-
carcération dans la foulée et six 
autres mois encadrés d’un sur-
sis probatoire. Histoire de lui 
mettre une épée de Damoclès 
au-dessus de la tête. Le but 
étant, aussi, de lui mettre un 
peu de plomb dans la tête pour 
tenter de lui éviter une 24e re-
chute.
● Sam Bonjean

Appenans 
Le voleur prend la télé...
mais oublie ses papiers

Le Bisontin est passé par la case tribunal, ce lundi, avant de 
partir en prison. Photo d’illustration Lionel Vadam

Entre ces anciens amoureux, 
l’histoire se conjugue désor-
m a i s  a u  p a s s é .  C e  s a m e d i 
10 mai, madame était remon-
tée de Bordeaux, où elle rési-
de, à destination du Doubs et 
de la région de Pont-de-Roide. 
L’objectif étant de récupérer 
ses derniers effets personnels. 
Tout se passait (à peu près nor-
malement) jusqu’au moment 
où le natif de Clermont-Fer-
rand a, discrètement, mis la 
main sur le téléphone portable 
de son ex-compagne.

Il lui éclate le téléphone 
sur la tête

À l’évidence, il possédait les 
identifiants pour le débloquer. 
En lisant le message reçu par 
madame et expédié par un au-
tre homme, il a vu rouge, allant 
jusqu’à éclater le téléphone 
sur la tête de son ex-dulcinée. 

L’affaire n’en est pas restée là 
puisque la gendarmerie a été 
informée dans la foulée. Après 
son interpellation et son audi-
tion, cet homme de 33 ans, dé-
jà lourdement condamné pour 
des faits de violences conjuga-
les par le passé (dont une peine 
de trois ans ferme),﻿ a été pré-
senté au procureur de perma-

nence au tribunal de Montbé-
liard.

Jugé dans le cadre d’un « plai-
der coupable », il a accepté la 
peine de six mois de prison fer-
me, directement aménagée 
sous forme de bracelet élec-
tronique.

Parmi les interdictions qui 
encadrent sa peine, il lui est in-
terdit de se rendre en Gironde, 
dans le périmètre où vit désor-
mais son ex-partenaire. Il de-
vra, par ailleurs, se faire soi-
gner pour tenter de canaliser 
ses frustrations, ses accès de 
violence.
● Sam Bonjean

Pont-de-Roide 
Le concubin quitté dérape 
en lisant un message
sur le portable de son ex

La teneur des propos a 
généré une réaction des plus 
impulsives. Photo d’illustration Les sapeurs-pompiers du Terri-

toire de Belfort ont été appelés à 
trois reprises dimanche 11 mai 
pour des incendies.

Le premier s’est déclenché à 
Bessoncourt, vers 16 h, au ni-
veau du chemin de l’Étang. Un 
tas de bois appuyé contre les 
murs d’une maison a pris feu et 
menacé l’habitation. Avant l’ar-
rivée des secours, le propriétai-
re des lieux avait déjà fait le né-
cessaire. Les pompiers sont 
restés sur place quelques ins-
tants pour éviter toute reprise 
d’incendie et s’assurer que les 
fondations n’avaient pas été abî-
mées.

Quelques minutes plus tard, 
des aliments restés sur le feu 

ont entraîné d’importantes fu-
mées dans un appartement de 
la rue Georges-Leguillon de 
Belfort. Vingt-deux soldats du 
feu ont été mobilisés pendant 
environ une heure, le temps 
d’aérer le logement.

Une intervention quasiment 
identique a été menée vers mi-
nuit rue de Madrid, toujours à 
cause d’aliments restés sur le 
feu. L’homme de 60 ans locatai-
re de l’appartement n’a pas été 
blessé ou incommodé par les fu-
mées.

Pour l’ensemble de ces inter-
ventions, aucun relogement ni 
transport à l’hôpital n’ont été 
nécessaires.
● B.C

Territoire de Belfort
Les pompiers interviennent 
sur trois feux de bâtiment

Les faits s’inscrivent dans la li-
gnée et la mouvance de tous ces 
actes récents visant les forces 
de l’ordre ( gendarmes, poli-
ciers) mais aussi pompiers, 
émanant de jeunes gens résolus 
à imposer leur loi et instaurer 
des zones de non droit. C’est 
dans ce contexte, samedi vers 
19 h 15, qu’une voiture de police 
patrouillant dans le quartier des 
Buis, à Valentigney, a été ac-
cueillie. Le véhicule siglé a été 
ciblé par des jets de pierres. Les 
fonctionnaires ont immédiate-

ment identifié le supposé au-
teur. Ils l’ont pris en chasse pour 
l’interpeller dans le prolonge-
ment de la scène. Cet adoles-
cent de 16 ans, domicilié dans le 
quartier, a été placé en garde à 
vue avant d’être présenté, ce 
lundi, au tribunal de Montbé-
liard. Le procureur de perma-
nence a sollicité son placement 
sous contrôle judiciaire en at-
tendant le jugement, en sep-
tembre prochain, devant la juri-
diction des mineurs.
● S.B.

Valentigney 
Jets de pierre sur la police : 
un ado de 16 ans interpellé

Les faits remontent au jeudi 
8 mai, aux alentours de 12 h, 
après le vin d’honneur orga-
nisé en marge de la commé-
moration. Alors qu’il rega-
g n a i t  s o n  d o m i c i l e ,  à 
quelques pas de la mairie de 
Plancher-les-Mines, un habi-
tant du village accompagné 
de son épouse et d’une amie 
se serait fait agresser par 
deux personnes. Selon nos 
informations, la victime au-
rait été prise par le cou, jetée 
au sol, rouée de coups de 
pied, de coups de poing.

Alertés, les secours ont pris 
en charge le monsieur avant 
de le transporter à l’hôpital 
de Trévenans, pour y subir 
des examens de contrôle. Les 
raisons de cette agression 
sont encore floues.

Une plainte a été déposée 
auprès de la gendarmerie de 
Champagney. Une enquête 
est en cours.

Plancher-les-Mines
Agressé après
le vin d’honneur
du 8-Mai

Avec les longs week-ends 
des mois de mai et juin, 
l’Établissement français du 
sang a plus que jamais be-
soin de donneurs pour re-
constituer les stocks de 
sang, plaquettes et plasma. 
On en parle ce mardi dans le 
baladeur à partir de 7 h 20 
avec Angélique Alasta.
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